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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 24 MAI 2016 
 

Désignation d’un secrétaire de séance 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, désigne Madame Caroline NUC, secrétaire de 

séance. 

 

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 29 mars 2016 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le compte-rendu du Conseil 

Municipal en date du 29 mars 2016. 

 

Epicerie Solidaire – Centre Social Rural du Thelle Bray 
Lors de la réunion de conseil du 03 mars 2016, le Conseil Municipal avait décidé de reporter la question de 

l’adhésion à l’Epicerie solidaire « Le Coup d’œil ». 

 

Suite à un entretien téléphonique entre Monsieur Alain LEVASSEUR et Madame VROMAN, directrice du 

CSRTB, il est proposé de renouveler cette adhésion. 

 

Afin de mieux comprendre le fonctionnement de cette structure, Monsieur NOSE, Monsieur WELTER et 

Madame VROMAN des Centres Sociaux du Coudray et d’Auneuil sont présents pour cette question 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

* accepte le renouvellement de l’adhésion, 

*autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat. 
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Adico – Contrat de sauvegarde externalisé 
Un contrat pour la sauvegarde externalisée des données informatiques de la commune a été proposé par 

l’ADICO, notre prestataire de services. 

 

Il s’agit de définir les données que la commune souhaite sauvegarder. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le contrat 

de sauvegarde. 
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DM Assainissement 
Afin de régulariser les opérations de TVA sur le budget assainissement, il convient de prendre la Décision 

Modificative suivante : 

 

Dépenses d’Investissement – Chapitre 041 – article 2762   + 150 000 € 

Recettes d’Investissement – Chapitre 041 – article 2315   + 150 000 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte cette décision modificative. 

 

DM 2 Assainissement 
 

Afin de régulariser les subventions de l’Agence de l’Eau (trop perçu), il convient de prendre la décision 

modificative suivante : 

 

Dépenses d’Investissement – Chapitre 13 – article 131   + 1 100.00 € 

Dépenses d’Investissement – Chapitre 23 – article 2315   - 1 100.00 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte cette décision modificative. 

 

Subvention exceptionnelle – Société de chasse 
Compte tenu du décès de Monsieur Sébastien DESCHAMPS et compte tenu de la situation financière de la 

société, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte de verser une subvention exceptionnelle 

de 1 900.00 € à la Société de chasse. 

 

Associations- Comptes de résultat 
Monsieur le Maire souhaite rappeler différentes règles concernant les associations loi 1901 : 

 

1. Dès lors qu’une collectivité territoriale verse une subvention publique, quel qu’en soit le montant, le 

bénéficiaire de la subvention est dans l’obligation de lui communiquer ses comptes.  

De ce fait, les comptes d’une association subventionnée deviennent des documents administratifs qui 

sont consultables par toute personne en faisant la demande, sur le fondement de l’article 10 de la loi du 

12 avril 2000. 

 
2. Beaucoup d'associations prévoient dans leurs statuts la nomination d'un commissaire aux comptes, sans 

que la loi ne leur en fasse obligation.  

Si l'association ne fait pas appel à un commissaire aux comptes, elle se doit de mettre en place une commission 

de contrôle avec un vérificateur aux comptes, bénévole, élu par l'assemblée générale de l'association. Cette 

modalité est généralement prévue par le règlement intérieur de l'association. 

Toutefois, des incompatibilités existent, la première étant que cette personne doit jouir de ses droits civiques. 

Cette personne ne doit être ni un membre fondateur ou apporteur en nature, ni un administrateur bénéficiaire de 

salaires ou d'avantages de l'association. 

 

De ce fait, Monsieur le Maire demande aux associations de la commune : 

 

1. De fournir les derniers statuts mis à jour, 

2. De fournir la liste des membres du Conseil d’Administration, 

3. que les comptes-rendus financiers soient signés du Président, du trésorier et éventuellement du 

commissaire aux comptes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte cette décision. 
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Questions diverses 

 
Monsieur le Maire : 

 

• fait part des remerciements de la famille suite au décès Mme Liliane COET, née PATIN. 

 

• demande que les achats de fleurs en cas de décès soient bien définis. Il propose ceci : 
 

 
 

• présente le dossier concernant les travaux de sécurité Douce rue (plateau à l’entrée du stade, 

rétrécissement avant la salle socioculturelle, zone 30) + Rue des Forges (plateau avec passage piétons et 

ralentisseur). Les délibérations nécessaires seront prises plus tard. 

 

• explique que les modifications des ouvertures et fermetures de la Mairie ont été acceptées par le Comité 

Technique du Centre de Gestion de l’Oise. Ces nouveaux horaires seront mis en place à partir du lundi 

23 mai 2016. 

 

• Fait part de son RDV concernant l’aménagement de logements au-dessus de l’épicerie avec Pass 

Rénovation (organisme finançait par la Région) : possibilité de deux logements. Pass Rénovation gère la 

totalité de l’opération. Une estimation globale de l’ensemble des travaux a été faite ; ce qui amène à 

117 000.00 €. Le financement : par la Région : 117 000.00 € à 2% sur 25 ans (1 prêt de 68 700.00 € sur 

25 et 1 prêt de 48 300.00 € sur 15 ans � cela est déjà accordé par la Région). 

 

• Explique que, après avoir revisité le logement rue Carimaro, il se demande s’il ne serait pas plus 

judicieux de faire une cantine pour les maternels au lieu de rénover le logement pour le louer.  
 

• explique que, à partir de juillet 2016, le restaurant « scolaire » fonctionnera pour les enfants qui 

participeront au centre durant les vacances scolaires; la commune continuera à fonctionner avec la 

société Isidore mais ce sera des repas préparés à l’extérieur et réchauffés sur place. Isidore facturera 

2.50 € / repas au Centre Social Rural. Les repas seront facturés 4.00 € aux familles (différences : pain, 

goûters, divers). La Commune prend en charge les dépenses liées à l’utilisation des bâtiments et la 

rémunération des agents (Nadine ou Valérie). 
 

• informe l’ensemble du Conseil Municipal que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le 05 

juillet 2016 à 20h15. 
 

• explique que la procédure au Tribunal Administratif d’Amiens est terminée ; la personne concernée n’a 

pas fait appel du 1
er

 jugement. 
 

• informe les élus que des travaux au nouveau cimetière ont été réalisés : béton lavé au niveau du 

columbarium. 
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• informe les élus que les travaux de peinture dans le dortoir ont commencés. 

 

• explique que les travaux de la Zone Industrielle sont terminés. 
 

• informe les élus que le refoulement de ta station d’épuration est arrivé à l’Epte. 
 

• informe les élus qu’une commémoration aura lieu le 29 mai pour le 100ème anniversaire de la Bataille 

de Verdun (rassemblement à 12h00) et demande que les élus soient présents. 
 

• informe les élus que dorénavant Mme BIARD Danièle travaille uniquement au stade (nettoyage, 

entretien, lessive …). 
 

• explique aux élus les problèmes rencontrés durant la location de la salle socio le week-end du 09 et 10 

avril dernier. Il souhaite que les élus valident les frais facturés et l’ensemble du Conseil est d’accord. 

 
Je soussigné, Alain LEVASSEUR, Maire de la commune de Saint Germer de Fly, 

certifie qu'il convient de facturer des frais de nettoyage de la salle socioculturelle à 

 

Mademoiselle RENAUD Cathie 

43 rue du Pont de l’Arche 

62600  BERCK 

 

Pour la location des 09 et 10 AVRIL 2016 

 
Aux motifs suivants : 

� Ensemble des locaux restitués dans un état de saleté important 

� Parquet lavé à grande eau 

Le total des heures de nettoyage pour 2 agents de la commune, pendant 2 jours, 7 

h par jour, s’élève à 28 heures, facturées 30 € l’heure, selon l’article 7 du contrat 

de location. 

Soit un montant total de frais de nettoyage de 840 €. 

 

• fait part du courrier concernant l’Abbatiale : avis défavorable pour l’accès handicapés et pour la mise en 

œuvre des matériaux pour les éclairages proposés. Monsieur le Maire a téléphoné plusieurs fois et 

souhaite un RDV. 

Concernant une pile qui cause des problèmes, les trous de toiture et la mise en sécurité du chœur, 

Monsieur le Maire s’est adressé à une entreprise. Cette dernière est d’accord pour faire les travaux pour 

un montant de 24877.00 € H.T.  

Une subvention de 30 à 40% pourra être obtenue de l’Etat et nous demanderons également au Conseil 

Départemental une subvention au taux maximum. 

 

• fait part des remerciements de l’Association des Amis de l’Abbaye pour la subvention 2016. 
 

• fait part des remerciements du Secours Catholique pour la subvention 2016. 
 

• rappelle qu’il convient de commencer à préparer l’organisation de la journée du 14 juillet. 

 

L’ordre du jour étant épuisé ; la séance est levée à 23h30. 

 

Monsieur LEVASSEUR Alain, 


